
Nomination de voie : Reprise complète du chemin des Loges
AVANT APRES

Le début de la route est nommée route de Bois de Céné, la fin est 
nommée Chemin des Loges

Les numéros se suivent sans faire de différence entre les 2 nominations
Une division de terrain a été faite et un numéro doit être donné 

La voie est nommée totalement « Chemin des Loges » + 
reprise des numéros au métré sur l’ensemble de la voie


